
<barge.. Le général Lavalleja avéit été nominé go.uve-neur

a place. Rondeau avait. publié un- protêt, ouil .disait qu'il
a'êtaitd is de sa charge, parce qu'on avait voulu la dépouil-

ler de ses attributs et de ses pouvoirs; il se prononçait en même

temps lrautement contré le décrêt par lequel l'assemblée ordon-

nait au gouvernement de suspendre des opér;itions qu'il étaiti

aiutorisé à mettre, en force, et déclarait que sa démission avait

été en conséquence obligatoire et non volontaire.

Eni recevant ce protêt, la chambre des représentans déclair

quec'était un document séditieux, et anarchique, qui, noin

seulement contenait' des faussetés,. mais méconnaisrait l'autori-

té su érieurb de la nation, et que sa publication ne poàuvait

avoir eu d'autre objet que l'anarchicet la ruine du pays.
D'après utie lettre du 18 Avril, Rivera n'était qu'a quelques

IieuestIe Mont6-Video, avec 600 honmes. On afirmait qu'il

áiait marcher sur la ville, et l'on -prétendait qu'il ci voulait.

particulièrement à certdns membres de l'assemblée. L'auteur

dle la lettre, s'ans approuver ni l'une ni l'autre des-pairties ad-

nerses, on plutôt, éii d.onnant à entendre que l'une et l'autre

avaient été plus loin qu'elles n'auraient dû faire, finit en disant

qu'il ne sait où cela aboutira, ét paraît craindré qu'il n'en ré-
iulte beaucoup de naI.

PAIRTICULARITE'S LOCALES.

Terres de la Couronne.-Nous avons vu derièrement des re-

miarqies où l'on paraît blâiner les parties imtéressées (le n'a-
voir point mis les terres des townships voisins des seigneuries

en état d'être concédées, connie on s'attendait qu'il serait fimt

ce printemps. Le' délai qui a eu lieu a été inévitable, et n'a

té occasiomiié que par la manière peu exacte dont le bornage
de ces. terres avait été exécuté en certains cas, et qui avant

d'åtvo été' rectifié par les opérations plus correctes, fusait

qu'il ét:t peu sûr îd'y placer des habitans ; attendu qu'ils au-

raient',octupé leurs terres et fait leurs améliorations dans la

crinte et 1 ippréhension continuelle qu'éprouvent ceux dont

feterres nesont pas bornées par des marques certaines. On fait

présenieipent arpénter d'une iuaniere- plus exacte les terres des

t.owns8hips.en question, et-le gouveiiiement n'a rien tant à coeur

que. de les concéder, aux Conditions les plus. avantàgeuses, à

cex qui roudront s'y établir. On pourra prendre une terre

et loccuper pendant sept. ans, sans avoir rien autre chose à

payer que les frais du bornae: au bout de. sept ans, l'ache-

.teur.ou concessionnaire paier led'x auquel la terre aura été


